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Nos métiers à votre service
Nos équipes d’intervention territoriale sont composées de professionnels aux 
compétences et à l’expertise complémentaires.
Ces équipes sont chargées de mettre en oeuvre et de coordonner les politiques 
d’action sociale de la Caf de la Gironde sur leur territoire.

L’équipe pluridisciplinaire qui intervient sur 
votre territoire, vous accompagne dans la 
mise en oeuvre et le développement de vos 
projets en direction des familles. 
Tous nos métiers d’action sociale y sont 
représentés : conseillers territoriaux, 
travailleurs sociaux, chargés de conseils et 
d’accès aux droits, gestionnaires conseil et 
assistantes. 

Cette organisation vise à apporter une 
offre de service plus globale de proximité 
et en adéquation  avec les problématiques 
sociales de chaque territoire.

Nos 6 territoires d’intervention
Territoire de Bordeaux
 

PLUS DE 252 040 HABITANTS  
RÉPARTIS SUR 49 KM²

22 049 FAMILLES ALLOCATAIRES 

7 201 ENFANTS DE 0-2 ANS RÉVOLUS  
30 997 ENFANTS DE 3-17 ANS RÉVOLUS

2 ACCUEILS CAF  
(des professionnels de la Caf accueillent,  
conseillent et guident les allocataires  
dans leurs démarches)Bordeaux SudNansouty  

- Saint Genès

Chartrons -
Grand Parc
- Jardin Public

Centre Ville

Saint Augustin 
- Tauzin

- Alphonse Dupeu

Bordeaux Maritime

Bastide

Caudéran

Les conseillers territoriaux, en appui des 
partenaires locaux, portent l’offre globale de 
service de la Caf, au regard des besoins sociaux 
des territoires. 

Les travailleurs sociaux, dans le cadre 
d’une offre complémentaire au versement des 
prestations, proposent un accompagnement 
social aux familles qui rencontrent un 
événement qui fragilise leur vie familiale : 
séparation, décés, impayé locatif... Dans une 
logique d‘investissement social, ils peuvent 
aussi s’inscrire dans des actions collectives sur 
les territoires.

Les chargés de conseils et d’accès aux 
droits favorisent l’accès et le maintien des 
droits des allocataires en grandes difficultés en 
facilitant la coopération entre les services de la 
Caf et le réseau des partenaires. 

Les gestionnaires conseil instruisent les 
dossiers administratifs des partenaires et 
procèdent à l’ordonnancement des prestations 
de service et subventions.

Les assistantes sont à l’écoute des allocataires 
et partenaires pour les orienter efficacement 
vers les services concernés.

Métropole
Ouest B ordeaux

Nord-Est

Sud-Est

Atlantique

Métropole 
Est
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La Caf de la Gironde est présente auprès de toutes les familles

La branche Famille de la 
sécurité sociale a deux missions 
prioritaires 
- aider les familles dans leur vie 
quotidienne, faciliter, en particulier, 
la conciliation entre vie familiale et 
vie professionnelle ;
- développer la solidarité envers les 
plus vulnérables, dont les personnes 
handicapées.

Pour remplir ces missions, elle 
s’appuie sur deux leviers 
• le versement de prestations financières aux 
familles ;
• l’accompagnement des familles et la mise 
en place ou le cofinancement de différents 
services et équipements collectifs qui leur 
sont destinés.

Son objectif est de proposer une offre globale 
de services, au plus près des habitants, en 
luttant contre les inégalités territoriales et 
sociales. 


